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              Commune de  
          MAROLLES EN BRIE 
Département  de Seine et Marne 

     Arrondissement de Meaux           

      

 

Procès-Verbal du Conseil  Municipal 
Séance du Jeudi 29 Mars 2018 

 

18h  – Salle du Conseil Municipal 

 

�� 
L’an deux mille dix-huit, le jeudi 29 mars à 18h, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est 

réuni à la Mairie de Marolles en Brie, salle du conseil municipal, en séance publique, pour délibérer 

sur les affaires inscrites à l’ordre du jour, sous la présidence de :  

 

Madame Christine GUILLETTE, Maire de Marolles en Brie 
 

Etaient présents MM les Conseillers Municipaux, lesquels forment la majorité des membres en 

exercice et peuvent délibérer valablement, en exécution de l’article L 2121-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

PRÉSENTS : Mme Christine GUILLETTE, M. Jean-Claude DARCY, M. Bernard ANDRE, Mme Florence 

BERTHEAU, M. Frédéric DEVARREWAERE. 

 
ABSENTS EXCUSES : M. Frédéric WEISS et Mme Christine CASSUS 

 

ONT DONNÉ POUVOIR : M. Patrick CHANUT à Mme Christine GUILLETTE,  M. Patrick MOIREAU à M. 

Jean-Claude DARCY  

 

 

 Nombre de Conseillers Municipaux 

 En exercice : 9 

 Présents : 5 

 Pouvoir : 2 

 Votants : 7 

 

 

Date de convocation : le 23 Mars 2018 

Date d’affichage : le 23 Mars 2018 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  
Conformément à l’article L 2541-6 du Code général des collectivités territoriales, M. Bernard ANDRE 

a été élu pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 

 

*** 
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ORDRE DU JOUR  

 

I -  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  
� Approbation du procès-verbal de la séance du 23 février 2018 

 

Le procès-verbal de la séance du vendredi 23 février 2018, préalablement transmis aux Conseillers 

Municipaux est adopté sans observations, à l’unanimité. 

 
 
II - DÉLIBÉRATIONS 
 

1 – Délibération N°2018-03/11 : Commune : Compte de Gestion 2017 

 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame Christine Guillette, Maire, 

Considérant que toutes les opérations de comptabilité  ont été  régulièrement  exécutées, 

Approuve à l’unanimité le compte de gestion de l’exercice 2017, dressé par Madame Sylvie 

GUENEZAN, receveur municipal de la trésorerie de Coulommiers 

 

2 - Délibération N°2018-03/12 : Commune : Compte Administratif et Affectation du résultat 2017 

 

Madame le Maire présente les Comptes Administratifs  2017. 

 

Les dépenses de fonctionnement : 233 088,56 € 

Les recettes de fonctionnement : 281 993,67€  

Excédent de fonctionnement au 31.12.2017 : 48 905,11€ 

Report 2016 Recettes de fonctionnement : 611 254,95 € 

Total reporté sur le BP (Budget Primitif) 2018 : 587 625,12 € 

 

Les dépenses  d’investissement : 85 879,39€  

Les recettes d’investissement : 23 099,34€ 

Déficit d’investissement au 31.12.2017 : 62 780,05€ 

Report 2016 Dépenses d’investissement : 245,11 € 

Total reporté sur le BP (Budget Primitif) 2018 : - 62 534,94€  

 

Restes à réaliser en dépenses d’investissement : 10 000€  

 

o Besoin net de  la section d’investissement au compte 1068 : 72 534,94€ 
o Affectation à l’excédent reporté section fonctionnement (cpte 002) est de 587 625,12 € 
o Affectation du déficit reporté section investissement (cpte 001) est de 62 534,94 € 
 
Madame le Maire sort et laisse délibérer les membres du Conseil, 

Monsieur Bernard ANDRE, 2ème  Adjoint, demande au Conseil  de délibérer et de voter les résultats du 

Compte Administratif 2017 tels qu’ils ont  été énoncés ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote et adopte à  l’unanimité les comptes présentés 

pour 2017 et le résultat d’affectation pour le budget 2018. 
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3 - Délibération N°2018-03/13 : Commune : Budget Primitif 2018 

 

Le Conseil Municipal, 

Vote  à l’unanimité le budget 2018 de la Commune de Marolles en Brie en équilibre : 

 

En section fonctionnement en recettes et en dépenses pour un montant de 828 875,12€  

En section d’investissement en recettes et en dépenses pour un montant de 1 155 257,26€. 

 

 

4 - Délibération N°2018-03/14 : Assainissement : Compte de Gestion 2017 

 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame Christine Guillette, Maire, 

Considérant que toutes les opérations de comptabilité  ont été  régulièrement  exécutées, 

Approuve à l’unanimité le compte de gestion de l’exercice 2017, dressé par Madame Sylvie 

GUENEZAN, receveur municipal de la trésorerie de Coulommiers. 

 

 

5 - Délibération N°2018-03/15 : Assainissement : Compte Administratif et Affectation du résultat 

2017 

 

Madame le Maire présente les Comptes Administratifs 2017 

 

Les dépenses d’exploitation : 20 020,93 € 

Les recettes d’exploitation : 69 163,07€  

Excédent d’exploitation au 31.12.2017 : 49 142,14€ 

Report 2016 Dépenses d’exploitation : 19 487,38€ 

Total reporté sur le BP 2018 : 24 588,31 € 

 

Les dépenses  d’investissement : 42 985,21€  

Les recettes d’investissement : 20 548,05€ 

Déficit d’investissement au 31.12.2017 : 22 437,16€ 

Report 2016 Dépenses  d’investissement : - 20 548,05 € 

Total reporté sur le BP 2018 : - 42 985,21 € 

 

Restes à réaliser en dépenses d’investissement : 1 056€  

Restes à réaliser en recettes d’investissement : 0€  

 

o Besoin net de  la section d’investissement au compte 1068 : 44 041,21€ 
o Affectation à l’excédent reporté section fonctionnement (cpte 002) est de 24 588,31 € 
o Affectation du déficit reporté section investissement (cpte 001) est de 42 985,21 € 
 
Madame le Maire sort et laisse délibérer les membres du Conseil, 

Monsieur Bernard ANDRE, 2ème  Adjoint, demande au Conseil de délibérer et de voter les résultats du 

Compte Administratif 2017 tels qu’ils ont  été énoncés ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le Conseil vote et adopte à  l’unanimité les comptes présentés pour 2017 et 

le résultat d’affectation pour le budget 2018. 
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6 - Délibération N°2018-03/16 : Assainissement : Budget Primitif 2018 

 

Le Conseil Municipal, 

Vote à l’unanimité le budget 2018 annexe Assainissement de Marolles en Brie en équilibre : 

 

En section d’exploitation en recettes et en dépenses pour un montant de 83 908,31€  

En section d’investissement en recettes et en dépenses pour un montant de 95 439,52€. 

 

7 - Questions Diverses 

Néant 

 

*** 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 20h15. 

�� 
 

Fait et délibéré en séance, les,  jour, mois et an susdits. 


